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Chacun 

58 printemps avaient déjà été salués 

et quand on en est rendu là , on dirait 

éome 23,000 fr.de rente, peut-on se marier Quand on épouse ^
 ? 

*a> r habitait Angers, où elle jouissait d'une grande 

Station de fortune (23,000 fr. de rente). Aux rayons 
r,eP", charmes puissans, plus d un cœur, froid jusqu a-

fc s'était subitement réchauffé; bien des 

tipn des hommages avaient été* repoussés, 

s'étonnait , car 58 printemps 

par M
ne

 G 

presque : 
Ça peut déjà compter pour un hiver. 

Personne n'avait le mot de l'énigme. Auprès de M"" 

r vivait un excellent parent dont l'affection collatérale 

lui prêchait chaque jour les douceurs du célibat; Cerbère 

intraitable , il aboyait sur les Amours. Des espérances de 

succession, des rêves brillans d'avenir, des pensées d'un 

bonheur chiffré par 50,000 fr. de renie, venaient éveiller 

sa surveillance incessante sur le cœar de sa sœur. 

Mais un soir une chaise de poste s'arrêta à la porte de 

l'hôtel de Mllc G...; quelques minutes après, deux per-

sonnes y montèrent. La voiture courut toute la nuit sur la 

route d'Ancenis. Le lendemain 9 septembre , à onze heu-

res du malin , M. l'adjoint du maire , revêtu des insignes 

de ses fonctions, unissait en légitime mariage M. le pro-

cureur du Roi à Ancen's et Wu G.... Le même jour, le 

courrier portait à M. le procureur-général la lettre sui-

vante ; 

« Au milieu des préoccupations d'un jour de mariage, je 
vous écris. Un homme injuste m'a placé dans l'alternative de 
manquer un mariage approuvé par tous les amis de ma femme, 
cher et plein d'avenir pour moi, ou de me marier sans 
publications. Je suis marié. » 

A la nouvelle de ce mariage, grande fut la rumeur à 

Ancenis. Le parent étouffait sous un horrible cauchemar; 

les collatéraux grands et petits , proches ou éloignés , s'é-

murent et s'indignèrent. Le procureur-général écrivit une 

lettre sévère ; M. le procureur du Roi envoya sa démis-

sion. « Elevé à une haute fortune, appelé par les vœux de 

» mon arrondissaient à la députation, je puis ne pas re-

> gretter, écrivait-il encore, les fonctions que je remplis. » 

Cependant on se prit à réfléchir sérieusement. On exa-

mina l'acte de célébration du mariage. On n'y trouvait 

aucune mention du consentement de la mère "de la ma-

riée et des publications qui devaient être faites en exécu-

tion de la loi. On voulut couvrir cette irrégularité , et 

bientôt on put produire , à la date du 9 septembre , une 

sommation par huissier adressée à M*™ G... mère, à la-

quel e, en présence de sa fille et du futur, elle avait ré-
pondu : 

s'il"t
P
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 Monsieur , et si Monsieur t'aime , marie toi ; 
et «n v' éP°llse-le> Je sui* sous l'empire du gouvernement , 

sous i empire du démon ; je n'ai aucune autorité sur toi. » 

Cette réponse justifiait suffisamment la phrase suivante, 

m ton pouvait lire sur les registres de 1 état civil 

futuri !5 ^
e no

^
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té publique «nie la mère de la demoiselle 

ma^té
C
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ta côniriv • d'Ancenis , saisi de la connaissance de 

Hennés «n n ' ne Pul sc C0,nP"ser. La Cour royale de 
«"«renvoya l'affaire au Tribunal de Nantes. ' 
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MM**, ouS£" a paint éié
 Précédé des deux publications 

oi > ou si les i» ,LP nS e,e ol)telul ,,es dispenses permises parla 
haiion n'ont n.l,a"f. pr,cscri,s dans »<» publications étcéle-
Prononcer rout™ obseÏY.é8 , le procureur du Roi fera 

^WCÎT,,T"^ une amende qui ne pourra 

> '» Puissance ,T n 'CS parties «""tractantes 

la
 ^useï'^J^beaucoup d'esprit et de talent 

procureur du Roi d'Ahce 

état civil à l'application de 
civil , ainsi conçu 
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une amende propor» 

en outre aux 

AFFAIRE DE L'ABBÈ ROUBIGNAC. — Horribles -tortures et ma-

cérations exarées sur le corps d une jeune demoiselle. — 

Atroces vola}iles. — Etrange conduite, de larcltevêque. 

— Noble indépendance des magistrats et du jury. 

A neuf heures du matin les avenues du Palais-de-Jus-

tice sont encombrées d'une foule de curieux. Un piquet 

d'infanterie est placé aux portes de la Cour. Cet empres-

sement bien naturel est motivé par la cause importante 

qui doit se juger. On était désireux de savoir s'il était 

vrai , comme le portait l'acte d'accusation , qu'un piètre 

avait épuisé sur le corps d une demoiselle àgee de 18 ans 

à peine , plus remarquable encore par sa p;eté que par sa 

beauté, tout le raffinement du plus hideux libertinage ; 

ou bien si , comme on l'avait osé publier au nom de l ac-

cusé, ce procès, suoui dans les fastes judiciaires , n 'avait 

pour cause que l'esprit de parti et d'irréligion. 

La composition de la Cour était un sûr garant que Ses 

intérêts de l'accusé et ceux de la société seraient religieu-

sement pesés : M. Bruno de Bastoulh, conseiller a la Cour 

royale de Toulouse , était président , et à ses côiés sié-

geaient MM. Cliamayou et Mathieu , juges au Tribunal 

u'Albi , magistrats dont les lumières et les senlimens reli-

gieux sont généralement appréciés. 

A dix heures l'accusé est amené par la gendarmerie. 

Dans jes rues et dans le Palais , ii porte sa lète haute. Il 

est vêtu de noir, mais sans soutane. Ses traits sont régu-

liers et fortement prononcés, ses cheveux noirs et crépus. 

Lorsqu'il aperçoit, en entrant dans la Cour, un piquet 

d'infanterie , il dit, en haussant les épaules et en bouton-

nant les manchettes de sa chemise : A quoi bon tout cela'! 

M. le président l'invite à se lever et à décliner ses noms, 

profession, âge, etc. Aussitôt il se lève, et prenant avec 

la main 1 un des bouts de sa cravate qu'il caresse , il dit 

s'appeler Roubignac, prêtre, âgé de 26 ans, natif de Les-
cure près d'Albi. Le ton de sa voix est mielleux et sa phy-

sionomie souriante; mais son œil et ses traits décèlent un 

homme aux entreprises hardies et aux fortes résolutions. 

La lecture de l'acte d'accusation , si digne du talent et 

de la haute impartialité de M. le procureur-général Ro-

miguières, (voir la Gazelle des Tribun IUX du 6 mai), 

fau éprouver à ( auditoire des senlimens pénibles , et 

quelquefois même excite des mouvemens d'horreur. Rou-

bignac paraît impassible ; il joue avec ses doigts sur le 

banc où il est assis , comme un homme qui toucherait le 

piano 

M. le président lui rappelle avec douceur et dignité les 

principaux faits dont il est accusé , et donne la parole au 

ministère public pour exposer les faits de l'accusation. Le 

parquet est tenu par M. Guiraud, procureur du Roi. Ce 

jeune magistrat répondant aux accusations d'esprit d'ir-

réligion , dont lui et le magistrat instructeur ont élé gra-

tifiés, prouve que la religion, d'accord avec la loi, deman 

de vengeance du crime de Roubignac. i Tous les partis , 

s'éerie-i-il, tous les hommes vraiment religieux doivent 

repousser l'infâme Roubignac, c'est un être à part dans la 

nature. » L'exposé du procureur du Roi a fait la plus vive 

impression. 

M8 Boyer, défenseur de Roubignac , demande que l'au 

dition des témoins ait lieu à huis clos. 

M. le procureur du Roi , tout en faisant ressortir les 

avantages de la publicité , s 'en remet à la sagesse de la 

Cour. Elle ordonne que les témoins seront entendus à 

huis clos , mais que les plaidoiries seront publiques. On 

fait évacuer la salle ; les avocats sont exceptés de cette 

mesure , ainsi que les jurés de la session. 

Trente-sept témoins à charge répondent à l'appel. Le 

premier interrogé est un prêtre, ancien collègue de Rou-

bignac à Lavaur, il dépose que l'accusé était d'un carac-

tère orgueilleux, et qu'à peine arrivé dans cette ville, 

après avoir été fait piètre, il avait des familiarités avec 

de jeunes personnes. C'est pour ce motif qu'il fut changé 

de Lavaur et placé à Villeneuve. 
Le deuxième témoin est le curé de Villeneuve; il est 

tout jeune. « C'e^t avec peine, dit-il, que je vis arriver 

l'abbé Roubignac comme vicaire dans ma paroisse ; sa 

conduite à Lavaur me donnait des inquiétudes pour celle 

qu'il tiendrait à Villeneuve. U fut bientôt changé pour 

êlre envoyé à Valence, mais je ne veux pas vous dire si 

j'ai fait ou n'ai pas fait de rapport conli e lui à l'archevè-

que; peut-être oui, peut-êtrenon. Sommé de s'expliquer , 

le témoin résiste aux vives interpellations qui lui sont 

adressées par M. le président , Mais le motif de ses réti-

cences est connu ; on sait dans la contrée que l'abbé Rou-

bignacavait donné au témoin, son curé, une bonne rincée 

(expression du pays.) 
On entend successivement deux jeunes filles de la 

Valence, âgée de 34 ans et mère de plusieurs enlans, ain-

si que plusieurs jeunes filles de la même commune , et 

toutes ces dépositions viennent confirmer la vérité des in-

fâmes tentatives reprochées au Vicaire Roub'gnac. 
Pu s arrivent les' nombreux témoins relatifs aux horri-

bles attentats commis par l'accusé sur la personne de là 

demoiselle Farani md, à peine âgée de 18 ans; et leuri 

dépositions établissent de la manière la plus évidente 

tout ce qui es» rapporté dans l'acte d'accusation, que nous 

avons reproduit dans la Gazette des Tribunaux du 6 mai. 

La procédure a révélé l'existence d'une lettre partie du 

secrétariat de l'archevêché sous la date du 9 janvier , et 

adressée à l'abbé Roubignac , lettre dans la uclle on lui 

disait qu'il n'était bruit dans tout le diocèse que de ses 

scandales, et qu'en désirait qu'il fût plus luanc devant 

Dieu que d vanl les homme*. Et ornaient se fait-il que 

lorsque la procédure éiaii sou mise à kl chambre des mises 

en accusation , le même archevêque ait écrit de sa main 

une lettre de quatre pages à Mil. les con -eillers delà 

Cour royale, pour les supplier de rendre un arrêt de non 

lieu , affirm inl que jamais il n'avait interdit l'abbé Roubi-

gnac, qui était un d s meilleurs prêtres de son diocèse; 

qu'on pouvait tout au plus lui reprocher un exch de zèle , 

mais qu'il était, victime de l'esprit de parti et d'irréligion'? 

Ce que l'archevêque avait écrit a été répété dans un mé-

moire à la chambre des mises eu accusation , présenté au 

nom de Roubignac , et signé par un avoué de la Cour. 

C'est à dessein que mus disons nue cette accusation était 

adressée à M. Pendariès , juge d'instruction , et à M. Gui-

raud , procureur du Roi. Les pfrVsans de. Roubignac ne 

pardonneront jamais à M. Pcndariè? le zèle ,• 'l'activité et 

le courage dont il a fait preuve daas l'instruction de celte 

procédure ; mais aussi il n'a oublié aucun des égards qu'il 

devait à l'accusé. Le pays lui est reconnaissant du grand 

acte de justice qui a suivi l'instruction de la procédure. 

Après l'audition des témoins, M. Guiraud , procureu;" 

du Roi , a pris la parole et a soutenu l'accusation avec une 

consciencieuse énergie. Ce magistrat a démontré la culpa-

bilité du prêtre indigne. 

M" Boyer, défenseur de l'accusé, avait une tâche diffi-

cile à remplir. Son incontestable talent ne s'est pas dé-

menti. Mais que pouvait-il faire? Sa péroraison adressée 

au nombreux auditoire tendait à séparer les intérêts sa-

crés de la religion de la conduite de Roubignac, dans le 

cas,où la conviction de sa culpabilité serait acquise. 

M. Bruno de Bastoulh a résumé ces pénibles débats , 

dans lesquels il a constamment fait preuve d'une haute 

sagesse et d'une admirable impartialité. 

Le jury , qui avait à résoudre la question de savoir si 

Roubignac était coupable d'avoir volontairement et avec 

préméditation fait des blessures sur la personne de la de-

moiselle Faramond , qui lui curaient occasionné une ma-, 

ladie ou incapacité de travail pendant plus de vingt jouis, 

a répondu affirmativement sur tous les points après un 

quart-d'heure de délibération. 

L'accusé est introduit. Même impassib lilé lorsqu'il en-

tend la réponse du jury. La Cour, après quelques mi-

nmes de délibération , le condamne à douze années de 

travaux forcés, mais sans exposition. 

COUR D ASSISES DE LA MARNE (Reims). 

(Correspondance particu'ière.) 

PRÉSIDENCE DE M. TAILLANDIER. — Audience du 16 mai. 

Meurtre d'ungirde-clianpê;repar unjeune hamme de seize 

am et demi. — Circonstances atroces. — Violation de se* 

crel. — Le père dénonciateur de son propre fils. 

Cette affaire est l'une dss plus graves qui aient été por-

tées depuis long-temps aux assises de ce département. On 

comprendra facilement la douloureuse et profonde im-

pression qu ont dû produire les débats; et pourtant, il 

faut le dire, un homme, un seul homme a semblé ne pas 

partager l'émotion générale : l'accusé , au cœur sec , au 

regard assuré , est resté constamment impassible. 

Voici les faits tels que l'accusation les a exposés : 

Le 14 janvier dernier, Pierre-Louis Gironde, âgé de 

60 à 65 ans, garde-cliampétre de la commune de Togny-

aox-Bœufs, canton d'Ecury-sur-Coole, arrondissement, 

de Chàlons-sur Marne, sortit le malin de chez lui pour 

exercer sa surveillance ordinaire. Vers onze heures ou 

midi , il rencontra dans les champs le cabaretier Jacque-

min, avec lequel il s'entretint quelques instans. Entre 

autres choses, il lui dit qu'il s'occupait des moyens de 

découvrir celui qui , pour prendre le gibier, tendait des 

collets dans les vignes , et que les propriétaires d'un châ-

teau voisin lui avaient promis une bonne récompense s'il 

parvenait à surprendre ce braconnier. Entre midi et une 

heure, le garde champêtre Prin, étant sur un territoire 

peu éloigné de celui (le Togny , entendit , du côté dé' ce 

village, dans la direction du chemin de Togny à Cernon, 

deux détonations d'arme à feu, qui se succédèrent à quel-

ques minutes d'intervalle. A trois heures environ de l'a-

près-midi, des charretiers passant dans le même chemin 

tle Togny à Cernon , et ne se trouvant alors éloignés nue 
.1*,..! /nmnl , L. f£jt»** .1.. '.. .1» _ 

commune de Villeneuve, une veuve de la commune de ; d'un quart de lieue du premier de ces villages, aperçurent, 
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gisant îur un tertre au bord du chemin , le cadavre san- C'est sous le poids de charges si terribles que l'accusé 

glant et mutilé d'un homme qu'ils reconnurent pour être comparaissait devant le jury comme accusé d'avoir volon-

le garde champêtre Gironde. Il était étendu la face contre tairement, mais sans préméditation, commis un homicide 

terre, ayant à ses côtés une bêche qu'il portait le matin sur la personne du garde-champêtre Gironde. Le bruit 

quand Jacquemin l'avait rencontré ; cette bêche était s'était répandu avant l'audience que ce jeune homme 

couverte de sang , et le manche en avait éclaté en deux dont le père était venu à Reims dans l'intention
 J
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Le prévenu, âgé de 2<J ans, 
al air sombre en 

ement qu'il
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r

 puie
-

s borne a déclarer brièvement qtiilZ
 61

 ̂  

endroits. 

Gironde avait été atteint de deux coups de fus
;

I chargé 

avec du plomb de chasse n° 2 ou 5 , tirés à bout portant, j 
dont un lui avait cassé le bras droit, l'autre avait fracturé i 

l'épaule du même côté, et plusieurs grains de plomb s'é-

latent logés dans la poitrine. On voyait en outre , sur les 

parties postérieures et latérales de la tête , des plaies lar-

ges et profond* s, faites à l'aide d'un instrument tranchant 

qui fut reconnu dans la bêche ensanglantée trouvée à côté 

du cadavre. Le furieux qui s'en était armé pour achever 

son œuvre de destruction l'avait dirigée avec tant de vio-

lence , que le manche s'était brisé dans ses mains, et que 

le fer, ayant ouvert le crâne du malheureux Gironde, 

avait pénétré jusqu'au cerveau. 

L'état du lieu et du cadavre faisait en quelque sorte as-

sister aux principales circonstances de ce tragique événe-

ment, qui n'avait pas eu de témoin. Ainsi, l'on pouvait 

deviner que , blessé d'un premier ceup de feu , dont l'at-

teinte, au dire des hommes de l'art, n'était pas mortelle, 

l'infortuné Gironde avait voulu fuir; s'élançant hors du 

champ où sa vie était menacée , il avait traversé le che-

min ; mais affaibli par la douleur , par la perte de son 

sang , qui rougissait le sol et qui marquait son passage , 

il s'était arrêté ou peut-être il était tombé près du tertre 

où plus lard on l'a trouvé gisant. C'est là que, rejoint 

par son meurtrier , il a reçu le second coup de feu , le 

plus grave, celui qui, au rapport des médecins , devait 

occasioner la mort dans un très court espace de temps., et 

qui , s'il eût été tiré le premier , n'aurait point apparem ■ 

ment laissé au blessé la force de se traîner à une distance 

de vingt pas. C'est encore là que l'agresseur , qui n'avait 

qu'une crainte ( celle que sa victime respirât encore), l'a-

vait achevée à coups de bêche , épuisant ainsi les restes 

de sa rage sur un corps presque inanimé. 

Une baguette de saule noircie de poudre et détachée 

d'un arbre planté à une assez grande distance du point 

où le premier coup de feu avait été tiré , témoignait , 

comme on l'a su plus tard , de la froide cruauté , de la 

préméditation réfléchie du meurtrier de Gironde. Après 

avoir une première fois déchargé son fusil sur le garde-

champêtre, ce frénétique, dont l'arme n'avait pas de ba-

guette , était allé en couper une assez loin , s'en était servi 

pour recharger , puis , revenant sur ses pas , avait dirigé 

ce second coup sur la poitrine du malheureux auquel une 

première blessure avait ôté la force de fuir. 

Qui pouvait être l'auteur d'un crime aussi atroce? On 

ne connaissait à Gironde qu'un seul ennemi , mais un en-

nemi d'un caractère violent, vindicatif, implacable, con-

vaincu de vol , livré à l'oisiveté, signalé dans la commune 

comme un braconnier incorrigible , proférant les menaces 

les plus horribles , les plus effrayantes contre quiconque 

osait dénoncer ses contraventions journalières , tellement 

redouté qu'on avait vu des habitan« de Togny , ayant à se 

plaindre de ses méfaits , solliciter eux-mêmes son impu-

nité, dans la crainte qu'il ne fît incendier leur habitation. 

Cet ennemi , dont la perversité bien connue inspirait tant 

d'effroi , était un jeune homme âgé de moins de dix-sept 

ans , Auguste Oudard , l'accusé ! 

En 1833, Gironde avait dressé centre lui un procès-

verbal. Oudard en conçut un vif ressentiment. Il répéta à 

plusieurs personnes qu'il regrettait, quand le garde-

champêtre l'avait surpris : < de ue lui avoir pas enfoncé 

» son couteau dans le ventre ; mais que si cela arrivait 

» encore , il le tuerait.— Oh ! disait-il un jour au nommé 

» Michelet, si Gironde me faisait un procès, je n'aurais 

t pas peur de lui , je lui f mon coup de fusil , je lui 

> ferais bientôt son affaire. » Ces menaces avaient eu un 

tel retentissement , et l'on jugeait que celui qui. les avait 

faites était s
;
 capable de les réaliser , qu'aux premières 

nouvelles de la mort de Gironde , tous les soupçons se 

portèrent sur Oudard , et qu'après son arrestation toutes 

les voix l'accusèrent. 

En conséquence, ce jeune homme fut arrêté. On pro-

céda à son interrogatoire. Chacune de ses réponses fut 

un mensonge, et l'instruction compléta bientôt les preuves 

nombreuses de sa culpabilité, 

Deux témoins déclarent qu'après avoir rejoint son père 

dans 1 

à l'écart 

le père s'»,» 
sa tête est tombée sur sa poitrine. Bientôt il a recommen- | 

céà marcher avec son fils, ils ont fait ensemble le tour I 

du troupeau, et lorsqu'ils SOÎU revenus prcSs des témoins , \ 

Oudard père avait repris son calme et son maintien accou 

de voir 

son fils êt d'assister à son jugement, deva t faire l'aveu de 

son crime, et en raconter toutes les circonstances. 

Interrogé par M. le président,, Oudard a effectivement 

vient de rien 

qu'il ne se 

ment du defunt.son oncle. Interpellé de dire oiiel
 rç

-

de vengeance il pouvait avoir contre ce dernier |
e

 , 

répond n'en avoir jamais eu aucun. Nous'aîo, ,
ev

"
: 

même qu'il n'est résulté des débats aucun éclaircis^^ 

précis sur les sujets a inimitié qui aurait pu exisr
 B: 

avoué avoir donné la mort à l'infortuné Gironde. « Le j U'e le prévenu et le défunt. La rumeur publique sei 

garde, a-t-ildit, m'a trouvé chassant et m'a déclaré pro- j faire supposer seulement que la mésintelligence quia!
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' 
cès-verbal. Il a voulu se jeter sur moi et me frapper avec 

une bêche dont il était porteur. J'ai fait alors un mouve-

ment pour me défendre ; et comme dans ce moment nous 

étions près l'un de l'autre, mon fusil est parti aussitôt et 

a blessé grièvement le garde. Effrayé de ce malheur , et 

en redoutant les suites, j'ai rechargé mon arme avec une 

baguette que j'ai été couper à quelque distance de là , et 

je suis revenu vers le garde, sur lequel j'ai tiré. Voyant 

qu'il respirait encore et épouvanté davantage , je perdis 

tout-à-fait la tête , et dans mon égarement , je l'achevai 

avec sa bêche....» 

Cette affreuse déclaration a fait naîti e dans toute l'as-

semblée une longue et pénible sensation. 

Conformément à la déclaration du jury, l'accusé a été 

condamné aux travaux forcés à perpétuité, sans exposition: 

celte aggravation de peine ne pouvant être prononcée , 

d'après la loi, contre les mineurs de dix-huit ans. 

Oudard a entendu le prononcé de l'arrêt sans sourcil-

ler, sans manifester le plus léger trouble. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONTPELLIER. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. PEVTAI . , vice-président. — Audience 
du \3 mai. 

VIOLATION DE SÉPULTURE. — COUPS ET OUTRAGES A UN 

CADAVRE. 

A la vue des attentats si nombreux et si variés dont les 

annales judiciaires nous offrent chaque jour le tableau, il 

semble que l'horrible en ce genre ait atteint ses dernières 

limites, et qu'il ne reste plus qu'à reproduire et à copier 

le passé : il n'en est rien cependant , et la cause actuelle 

est une preuve de plus de la désespérante perfectibilité à 

laquelle a droit de prétendre l'immorahlé humaine. 11 s'a-

git d'une violation de, sépulture exécutée avec des circons-

tances tellement révoltantes, que le cœur se soulève à 

leur seule pensée, et qu'on se demande s'il est vraiment 

dans le Code d'une nation civilisée un texte de loi qui ait 

pu prévoir et punir une profanation aussi inouie. Voici 

les faits révélés aux débats et qui se sont passés dans un 

cimetière de la ville de Montpellier. 

Une famille en deuil venait d'accompagner les restes de 

son auteur à leur dernière demeure. Le cercueil était dé-

posé dans la tombe, et le fossoyeur se préparait à le cou-

vrir de terre, quand il se présente sur le bord de la fos-

se un jeune homme qui, d'un ton impérieux, fait enlever 

le couvercle de la caisse, demande des instrumens, des ou-

tils pour frapper, et n'en trouvant pas, saisit aussitôt des 

pierres, et les lance avec fureur sur la figure et la poi-

trine du cadavre , en l'apostrophant des plus dégoûtantes 

injures ! Mais laissons parler le fossoyeur lui-même, en-

tendu comme principal témoin dans cette affaire. 

« Je venais, dit-il, de descendre dans la fosse le cercueil 

du nommé Chazot, et j'allais le recouvrir de terre , lors-

qu'un homme que je ne connaissais pas, mais que j 'ai su 

depuis s'appeler Chalié, et que je pris pour un parent du 

défunt, m'ordonna d'enlever le couvercle de la caisse. 

Pensant que c'était pour remplir quelque devoir pieux en-

vers le défunt, ou répandre sur son corps de l'eau forte 

ou quelque autre liqueur brûlante , je n'hésitai pas à lui 

obéir, et je découvris une panie du corps de manière à ce 

qu'on pût introduire un objet quelconque dans le cer-

cueil. Mais cet individu médit que cela ne suffisait point, 

qu'.l fallait découvrir le cadavre tout entier en enlevant 

complètement le couvercle de la caisse. Je lui obéis encore, 

et après m'avoir engagé à sortir de la fosse, il me deman-

da si je n'avais pas une pioche ou quelque autre instru-

ment île ce genre à lui prêter. Je lui répondis que non, et 

aussitôt cet individu ayant enjambé la fosse se saisit de 

pierres et de grosses mottes de terre qu'il trouva sous la 

main, et les lança violemment et à plusieurs reprises sur 

en s 'écriant d'un air 

autqueje me venge!.... 

itoire. ) 

« A cette vue, continue le témoin, quelques personnes 

qui étaient présentes n'ayapt pu s'empêcher de manifes 

ter leur indignation, Chalié leur répondit d'un ton mena 

pu régner entre eux prenait sa source dans un re^
3
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ment d'amour-propre.
 Ci>s

eiiij. 

M. Pegat , substitut , dans un réquisitoire écouté 

la plus religieuse attention , s'est élevé à de hautes. ?
V6; 

la < f ^ 
morts , et sur l'inviolabilité de cette dernière demeup

6
 ^ 

chantes considérations sur le respect dû a 

morts , et sur l'inviolabilité de celte dernière _ 

ce champ du lepos dont l'approche a dû être interdite H! 

tout temps à toutes les passions mauvaises. 

Après avoir rapidement esquissé la scène d'horren
r 

laquelle s'était livré le prévenu , il a requis contre lui l'a' 

plication sévère des peines portées par la loi , tout e
n
 £ 

primant le besoin que les magistrats devaient épron» 

dans cette cause , d'imposer silence à leurs propres J 

pressions pour n'écouter que la voix de la justice , ei ^ 

pas se laisser entraîner au mouvement d'indignation ou' 
tel acte d'immoralité est fait «v«i» .>i.„- . " 

hommes. 

t çant : « Qu'avez-vous à dire? cela ne vous regarde point : 
tunié^raiais quelle effravante, quelle épouvantable contî- I

 c
-
est m0!J onc
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. J
e
 suis maître de faire tout ce qui me 

denee venait-il donc de recevoir? quel secret, recélé dans f plaira! » Mais on se précipita sur lui, et on l'entraîna 
le beis de l'Osière, son fils venait-il' de lui révéler ? Ah ! 

c'est bien vainement qu'ici l'accusé , fidèle au système de 

dénégation le plus absolu, taxe les témoins d impostu-

re. Ce qu'ils ont vu était trop frappant pour qu'ils aient 

pu se méprendre ou mal interpréter , et quoiqu'ils n'aient 

rien entendu, on devine que le secret d'Oudard était celui 

de la mort du garde-champêtre. 

Aux charges nombreuses qui pesaient sur l'accusé , et 

qu'il serait superflu de détailler , est venu s'en joindre 

une qui est accablante , qui résume toutes les autres , et 

qu'on doit regretter cependant de trouver au proc ès. En 

se couvrant d un sang lâchement, répandu , Oudard fils 

avait fait frémir la nature : Oudard père l'a outragée à 

son tour, en venant sponianément révéler à la justice le 

secret dont son coupable fils l'avait rendu dépositaire. 

Soit horreur du forfait, soit appréhension de se voir lui-

même compromis dans une accusation capitale , il a tout 

dit, tout fait connaître ; et l'exactitude des détails dans 

lesquels il est entré, se vérifie trop bien par une confor-

mité parfa
;
te avec ceux que l'instrucijon établit, 

pour exciter chez tous L 

>
 M

e
 Poujol, avocat , a commencé par déclarer q

ue 
n'éiait qu'après avoir refusé une première fois de se chu? 

ger de la défense du prévenu , qu'il avait, sur les 

plaira! » Mais on se précipita 

hors du cimetière. » 

Ai. le président au témoin : Le prévenu vous parut 

ivre au moment de l'action? — R. Non, M. le président, 

car s'il eût été ivre , il serait certainement tombé dans la 

fosse, quand il l'avait enjambée pour jeter les pierres ^^ 

cadavre, 

Sa déposition terminée, le fossoyeur demande la per-

mission de se retirer, parce qu'il a.'ditril, beaucoup d'ou-

vrage. Ce motif, auquel la nature des fonctions du 

témoin donne quelque chose de siniitre , excite dans l'au-

ditoire un genre de sensation qui contraste visiblement 

avec le ton impassible et froid du croque-mort. 

Plusieurs autres témoins entendus confirment en lout 

point la déposition du fossoyeur, et soutiennent que le 

prévenu n'était point ivre au moment où il s'est livré à 

cette coupable action. Up ou deux témoins à décharge 

rapportent cependant que Chahs ayait |.iu quelques verres 

de liqueur peu d'instans avant l'enterrement ; mais sans 

pouvoir affirmer qu'il fût réellement en état d'ivresse, par 

suite de celte libation. 

citations et les pleurs de sa mere , consenti a prendre la 

parole pour lui. c Toutefois, a-t-il dit, en acceptmt cetu 

mission , je n'ai point pris l'engagement de venir justifier 

l'acte abominable reproché à Châtié, ni d'en discuter frgi. 

dément les circonstances. Le premier , j'ai besoin de M, 

ter un voile d'horreur sur la scène qui s'est passée 

au cimetière ; le premier , j'ai besoin dé protester bau 

tement contre cette infâme profanation de ce que non-

sommes accoutumés à entourer de rios saints respects. 

Mais ce que jedirai au nom de lafamilledu prévenu, bel 

que celui-ci ne jouissait pas, ne pouvait pas jouir de lu. 

sage de sa raison au moment où il s'est livré à ce hon-

teux attentat , qu'il était alors en étal d'ivresse. » 

L'avocat invoque à cet égard les dépositions de cer-

tains témoins , et termine en implorant la pitié des ma 

gistrats pour une action trop inouïe, trop en dehors des 

senlimens humains , pour trouver jamais des imitateurs, 

et de laquelle , d'ailleurs , les flétrissures de l'opinion pu-

blique et les remords du coupable avaient déjà fait am-
plement justice. 

Le Tribunal , faisant à Chalié l'application de l'article 

3o0 du Code pénal, qui punit la violation de tombeaux ou 

de sépultures , l'a condamné à six mois d'emprisonnement 
et 20 lr. d'amende. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARTRES, 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. BELLIER DE LA CHAVIONERIE. — A-

dience du 20 mai. 

ADULTÈRE. — QUESTION NEUVE. 

L'action intentée par le ministère public , pour délit d'adul-

tère contre la femme dont le mari a été le dénonciateur, 

et contre le complice de la femme, est-elle éteinte si aiiani 
le jugement le mari décède ? ( Oui. ) 

De bonne heure, les approches du Tribunal étaient en-

combréesd'un public nombreux, dans lequel les fenunessf 

trouvaient en grande majorité. Dès l'ouverture de l'ait-

dience, l'affluence avait encore augmenté. Quelle était U 

cause de tant d'empressement, de tant d'intérêt, ot 
plutôt de curiosité ? 

Sur le banc des prévenus étaient assis une femme cou-

verte d'un vêtement de deuil, contrastant singulièrement 

avec la prévention dont ( lie était l'objet ; et à l'extrémité 

opposée un homme réputé son complice. L'un ei l'autre 

étaient renvoyés devant la police correctionnelle sous pré-

vention d'adultère, et en outre , la femme, sous pron. 

tion de coups qu'elle aurait portés à sa fille, à son mori,ei 

à un nommé Lorcheux. Voici comment l'affaire s'était 
engagée. 

Diard, vigneron dans un faubourg de Chartres, failli
1 

être écrasé il y a deux ans par sa voiture, sous laquelle!; 

tomba. Il eut les reins cassés, et, depuis cet accident, i|' 

capable de se mouvoir, il a été abandonné aux soins 

sa femme et de ses enfans. Il y a peu de temps que cer-

tains propos tenus par le nommé Mabile , firent sonp-

çonner qqe cet homme ( séparé de corps avec sa femme > 

entretenait des relations repréhensibles avec la fers"'' 

Diard. Le \" avril dernier , le commissaire de police* 

Chartres constata , dans un procès-verbal , que la feaf 

Diard s'était portée à des voies de fait envers sa fi I le et un 

tiers. Elle est arrêtée ; une instruction a lieu. Diard, "j" 

lerrogé le 8 par le juge d'instruction , se plaignit de l
J 

dureté avec laquelle sa femme le traitajt. % Ce qui meti" 

dans le cas , ajoula-t-il , de deman 1er qu'elle soitp°
ur

' 

suivie tant pour les faits et menaces et mauvais traitemeo 

énoncés daijs ma pré 'ente déclaration , que pour le 

d'aduhère et de concubinage dans lequel elle vit pour a"
1

-

direpubliquement avec Mabile. » Nouvelle instructions 

celte dénonciation d adultère ; Mabile est arrêté; et I
e

 . 

mai ordonnance de la chambre du conseil , qlfi 

en police correctionnelle les prénommés , pour répond 

à cette prévention.
 t

 ^ 

Avant celte ordonnance de renvoi , Diard était dec ' 

On appelle les témoins à charge et à décharge, 1« ^ 

ment deux camps très distincts, les hommes forii)e - .; 

côté droit ( celui de la prévention ), et Je$ femmes le 

gàache ; une voix s'élevpra pour la défense de la P 

nue.
 M

, d# 
Avant l'audition des témoins, M" Doublet, avoc 
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^Tribunal , par ces motifs, déclare M. le procureur du Roi 

wlreSi? ^
allS 88 deniandeconUe

 'a femme Diard et Ma-

bile. 
uant aux autres chefs relatifs à la femme Diard , elle 

Ils „„„, A
V
ëe sur celui relatif aux voies du fait contre 

et condamnée sur les autres à un mois de pri-son mari 
son. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

ROYAUME DE WURTEMBERG. 

'Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

CONSEIL SUPÉRIEUR DE GUERRE DE STUTTGART. 

Audience du 24 avril. 

Affaire du lieutenant Koserilz et de ses complices. — Accu-

sation de haute trahison et de complot contre le roi et 

l'Etat. — Aveu fait au roi en personne. — Grâce accor-

dée au moment de l'exécution. 

Voici les- faits tels qu'ils résultent de l'instruction : 
Le lieutenant Koseritz a toujours professé des opinions 

ultralibérales. Depuis les événemèns qui se sont passés 

en France en 1850 , il entra dans le complot qui a pour 
but de renverser les gouvernemens actuels de l'Allema-
gne ef d'y établir la république. Se trouvant en garnison 
pans la Ville de Ludwigsburg, située à trois lieues de 
Mtufgwd, capitale du royaume, il y fonda un club des-
tiné à ouvrir des relations poétiques entre les bourgeois et 
les militaires ; M. Koserilz espéra Sé servir des uns et des 
attires pour l'accomplissement de ses projets. Il forma des 
iiaiioBs étroites avec des officiers dont les opinions parais-
saient se rapprocher, des siennes; le sieur Lehr, sergent-
major, son principal complice , attira dans le complot un 
certain nombre de sous-ol'fieiePs , anciens militaires , qui 
promirent de lever l'étendard de la révolte à l'occasion de 
| insurrection populaire que les conjurés crurent alors sur 

>e point n'éclater. L'accusé Koseritz donna à ses compli-
ces, pour motif de cette insurrection , l'élévation déme-

surée des impôts dans le royaume de Wurtemberg; il eut 
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nés positions , s'assurer de la personne du gouverneur 
«h; Ludwigsburg et des officiers non .initiés au complot ; 
ils devaient neutraliser les opérations des autres parties 
de la garnison , et enfin marcher sur Stullgard , où l'in-
tention de Koseritz était de s'emparer de la personne du 
roi. 

Une autre réunion eut lieu le 5 mars 1835 dans les vil-
lages de Grosgartach et de Schlùehtern; Koseritz s'y ren-
contra avec quelques-uns des conjurés de Francfort,et on 
convint d'engager les réfugiés polonais à quitter leurs dé-
pôts en France ; le mouvement devait éclater le même 
jour à Francfort et à Ludwigsburg ; les membres de la 
diète devaient être mis à mort et le roi de Wurtemberg 
fait prisonnier dans son château de plaisance de Ludwigs-
burg, où ,il se disposait à passer la belle saison. Les délé-
gués de Francfort versèrent le même jour des fonds entre 
les mains de l'accusé Koseritz. 

Il parait cependant qu'immédiatement après cette as-
semblée, ce dernier se convainquit lui-même de l'insuffi-
sance de ses moyens d'opérer une révolution; il fit part 
de cette circonstance aux conjurés de Francfort qui, tou-
tefois , ne s'arrêtèrent pas à cette communication , et 
leur mouvement éclata le 3 avril 1833. En même temps, 
quelques polonais quittèrent leurs dépôts de France pour 
entrer en Wurtemberg, et le gouvernement se vil dans la 
nécessité de les repousser par la force. 

Le mouvement de Francfort n'ayant pas eu le succès 
auquel on s'était attendu, l'accusé Koseritz ajourna ses 
projets sans les abandonner. Cependant, craignant que le 
gouvernement n'eût obtenu quelques renseignèmens sur 
son compte, et pour éviter des poursuites, il parla en pu-
blic des confidences qui lui auraient été faites par d'au-
tres personnes relativement à des complots politiques , et 
il demanda même une audience du roi pour lui faire une 
communication confidentielle à ce sujet. S. M. déféra à sa 
demande, en promettant à l'accusé sa grâce, dans le cas 
d'un aveu sincère et complet. L'accusé ne remplit pas ces 
conditions ; la déclaration qu'il fit au roi n'était qu'un tis-
su de mensonges , ainsi qu'A a été démontré par l'ins-
truction (1). Les soupçons que sa conduite antérieure à 
l'entretien avec le roi avait jaitaaitre, déterminèrent, son 
arrestation, et successivement les juges d'instruction par-
vinrent à établir les faits ci-dessus rapportés. Dix sous-
officiers firent l'aveu de leur participation au complot ; 
l'un d'eux se donna la mort en prison. 

Le Conseil de guerre a prononcé la peine capitale con-
tre l'accusé Koseritz et contre le sergent-major Lehr , et 
des peines temporaires contre les autres accusés. 

Sur l'appel, le Conseil supérieur de guerre a confirmé 
la condamnation à mort co.ntre les accusés Koseritz et 
Lehr; parmi leurs co-accusës, les cinq officiers (2 lieute-
nans et 3 sous-lieutenans ) , et un adjudant-sous-officier, 
ont été condamnés à une longue détention dans une for» 
teresse ; les autres, huit sous-officiers , ont été frappés de 
la peine des travaux forcés. 

Aux termes des lois d'instruction criminelle du Wur-
temberg, les condamnés furent prévenus du dispositif de 
cet arrêt quelques jours avant sa publication formelle qui 
doit être suivie immédiatement de l'exécution. Le 24avril, 
après la publication de l'arrêt, Koseritz et Lehr furent 
conduits au lieu de l'exécution, mais au moment ou ils al-
laient être fusillés, un messager du roi leur apporta la grâce 
de vie. Leur peine est commuée, quant à Koseritz, en 
bannissement perpétuel : Lehr a été déclaré incapable de 
servir dans les armées du roi. Les peines prononcées 
contre les co-accusés ont également été modifiées par or-
donnance royalej parmi les cinq officiers condamnés , un 
subira la détention rigoureuse dans une forteresse pen-
dant quatre ans , deux pendant deux ans et demi et un 
pendant deux ass ; le cinquième , ainsi que l'adjudant-, 
sous-officier pendant six mois; les sous-ofli iers subiront 
la peine des travaux forcés de quatre ans à un an. 

Notre correspondant nous annonce, en terminant, que 
d(oserilz a déjà quitté le royaume , et que, d'après les 
bruits répandus dans ie publie , le roi lui a fait remettre 
les fonds nécessaires pour passer aux Etats-Unis, 
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DÉPÀRTEMENS. 

— Voici la circulaire que M. le procureur du Roi vient 

d'adresser à MM. les maires et juges-de paix de l'arron-

dissement du Havre, en faveur d'une institution qui se 

recommande d'elle-même à la sollicitude des amis de l'hu-

manité ' 

Monsieur, 
Une société s'est formée à Rouen dans le but de prévenir les 

dangers de la récidive, et de rendre aux habiiudes d'une vie 
honnête et laborieuse, les jeunes libérés de la maison péniten-
tiaire du département de la Seine-Inférieure. 

Pour arriver à ce but, elle a pris sous son patronage tous ces 
jeunes libérés, elle s'occupe de leur placement et distribue des 
prix et des encouragemens suivant un mode de rémunération 
qu'elle détermine, 

Il serait oiseux de chercher à faire apprécier a leur valeur 
les avantages d'une institution aussi philantropique. Elle est 
nécessaire aujourd'hui, surtout dans un grand centre de popu-
lation; elle protégera mieux la société que ne le pourrait faire 
la force publique avec tous ses auxiliaires. D'un autre côté, y 
a-t-il une mission plus belle que celle de veiller sur de jeunes 
enfans qui n'ont failli que parce qu'ils étaient abandonnés à 
leur inexpérience? Car il faut remarquer qu'en général lesjeu-
nes lihérés sont, ou des enfans naturels, ou des orphelins restés 

sans protection après la mort de leurs parens,, au des enfans 

abandonnés par leur famille. 

(l)Sur ce point la version accréditée dans l'opinion publique 
n'est pas d'accord avec l'accusation. On soutient que l'entre-
tien de l'accusé avec le Roi n'a eu heu qu'après son arresta-
tion, et qu'il lit a S. M. un aveu complèl ; que le roi n'en 
parla à personne, mais que cet aveu a été le motif de la grâce 
accordée A l'accusé au moment de l'exécution de l'arrêt de 

condamnation. (
Noil

'
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 correspondant 

Aussi, a peine la société pour le patronage des jeunes libéré» 
s'est-elle fondée , qu'une souscription a fourni des sommes qui 
sont suffisantes pour les premières dépenses de la société. Déjà 
l'existence du patronage est assurée ; il se développera chaque 
jour; l'impulsion est donnée; rien ne pourra plus arrêter cette 
progression. 

Vous pouvez contribuer, Monsieur le maire, à le faire pros-
pérer dans cet arrondissement. Le but de la société, pour éloi-
gner les jeunes libérés des grands centres de population, est de 
les destiner autant que possible aux travaux agricoles. Il vous 
sera facile, je pense, de trouver quelques^fermiers ou artisans 
qui voudront recevoir les jeunes libérés , puisque ceux-ci au-
ront dans les patrons que la société leur aura choisis , des sur-
veillans de tous les insians, et des tuteurs Officieux qui donne-
ront les garanties qu'on leur demandera. Lorsque vous aurez 
le consentement des personnes qui voudront bien les recevoir , 
je vous prie de m'en informer sur-le-champ , pour que je me 
fa <se tranmettre les renseignèmens qui doivent précéder le pla-
cement. 

La société se compose de patrons, de souscripteurs et dona-
teurs. Elle a pour présidens honoraires M. le préfet et M. le 
premier président, et pour président M. le procureur-gé-
néral. 

Vous pouvez être admis. Monsieur le maire, à l'exercice du 
patronat, suivant des conditions que je vous ferai connaître, si 
vous m'en témoignez le désir. 

Je dois vous prévenir, en attendant, que j 'ouvre une sous-
cription en mon parquet pour l'institution du patronage. Il n'y 
a pas de minimum assigné aux souscripteurs : la plus petite 
offrande de l'homme pauvre, qui voudra être utile à son pays , 
sera reçue avec autant de reconnaissance que celle du riche. Je 
ne douie pas du succès de cette souscription, dans un pays ha-
bitué à encourager toutes les idées utiles et généreuses. 

Recevez, etc. , • 
Le procureur du Roi , 

Alph. LESCA. 

— A la fin de sa session , la Cour d'assises de la Seine-
Inférieure (Rouen) a statué sur la requête d'un sieur Fol-
lenîant , juré , condamné, comme nous l'avions annoncé, 
à SODfr. d'amende ; et sur les conclusions conformes de M. 
Reulland, la Cour, trouvant suffisamment justifié que l'é-
tat d'ivresse dans lequel le sieur Follenfant s'était présenté 
devant la Cour , devait être attribué à une prédisposition 
maladive et non pas à un excès , a rabattu son arrêt du 
13 courant , et a déchargé le sieur Follenfant de la con-
damnation prononcée contre lui. 

— Le Tribunal de Montpellier vient de décider , con-
trairement aux prétentions de la régie'des contributions 
indirectes, que l'éther sulfurique ou l'alcool qui avait 
servi à sa fabrication , était exempt du droit de consom-
mation. Cette décision a été rendue après une vérification 
confiée à trois habiles professeurs de chimie de Montpel-
lier , et de laquelle il est résulté que l'alcool qui a été 
transformé en éther , est dénaturé de manière à ne pou-
voir plus servir à la consommation comme boisson. 

"™ 

PARIS , 28 MAI. 

— Ces jours derniers, pendant la lecture d'un rapporta 
l'audience de la chambre civile de la Cour de cassation, on 
a entendu un bruit semblable à celui d'un corps lourd tom-
bant sur le parquet ; on se retourna ; c'était un homme 
oui dormait debout et qui s'était laissé cheoir. Il s'agissait, 
dans l'affaire rapportée, de la question de savoir si un 
jugement du Tribunal de Chartres devait être annnulé 
pour avoir été rendu par un juge qui n'avait pas assisté à 
l'audience à laquelle les plaidoiries avaient eu lieu. La 
Cour, sur les observations de M" Scribe, et conformément 
aux conclusions de M. l'avocat-général Laplagne-Barris, a 
cassé le jugement attaqué, en persistant dans sa jurispru-
dence. 

— Nous avons souventjparlé des vols à la grosse, des 
vols ait pot , du charriage , du vol américain, et derniè-
rement encore du larcin au diamant. Aujourd'hui d'a-
droits filous ont voulu essayer du vol au lingot d'or; mais, 
comme on le dit vulgairement : « Fin contre fin ne vaut 
rien pour doublure. » 

M. Drouot, horloger, place Maubert, voit arriver à sa 
boutique deux élégans qui lui demandent s'il voudrait 
acheter un lingot d 'or d'une énorme grosseur. « Volon-
tiers, répond l'honnête horloger; où est-il? — Il faut, 
pour le voir, vous transporter dans un endroit du fau-
bourg Saint-Martin, pour , de là , vous conduire dans un 
champ où A est déposé. — Comment, dans un champ ! — 
Oui, parce que la douane aurait pu faire main-basse , et 
puis à la barrière — Je comprends, leur répond 
M. Drouot ; mais à quel titre est-il? —Voilà un échantillon 
détaché du lingot; faites-en l'essai. » L'expérience est aus-
sitôt faite sur la pierre de touche, et l 'échantillon est de 
très bon aloi. » Eh bien! à tantôt donc, reprend l'horlo-
ger, j 'irai avec un ami, et nous ferons ensemble l'affaire 
de compte à demi. » 

Dans cet intervalle de temps^l' horloger avait annoncé 
à tous ses voisins qu'il allait prendre au piège ceux-là mê-
mes qui croyaient le duper. 11 alla trouver l 'ami qu'il dé-
sirait emmener avec lut pour traiter l'affaire ; c'était M 
Lenoir, commissaire de police, qui ne demanda pas mieux 
que de participer à la prise. Ils partirent, précédés d 'a-
gens du service de sûreté, qui devaient suivre tous les 
mouvemens, et n'agir qu'au signa! convenu. Arrivés dans 
le faubourg Saint-Martin, chez le marchand de vin dési-
gné, M, le commissaire et l'horloger demandent quelques 
explications sur l'origine et la possession du fameux lin-
got ; alors le porteur de l 'échantillon do bon aloi dit -
< Je ne veux pas plus long-temps vous laisser ignorer qui 
je suis : un forçat libéré et moi ça ne fait qu'un, et redou-
tant les investigations de cette maudite police, c'est pour 
m'y soustraire que j'ai caché mon lingot volé hors bar-
rière ; quoique nous soyons quatre pour en partager le 
prix, nous le laissons pour moitié do salvateur réelle » 

On se dirige vers la cachette, d'où le précieux dépôt est 
exhume ; on 1 examine attentivement ; il est. brillant com-
me un soleil, mais il diffère de l'échantillon en ce que ce-

lui-ci est d 'or pur et que le lingot n'est que de fort beau 
cuivre artisiement doré. Ce fait bien constaté, M. Lenoir 
montre ses insignes ; à la vue de l'écharpp tricolore les 
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agens accourent et les quatre filous sont arrêtés. Celui 

qui portait la pièce d'échantillon l'avala aussitôt et il a fal-

lu recourir à de puissans moyens pour empêcher; qu'il ne 

s'étranglât. 

— L'entreprise de MM. Oh. Plantade et Cc , boulevard 
Montmartre, n. 8 , que nous avons déjà eu l'occasion de re-
commander à nos lecteurs , vient d'être chargée de l'accord et 
de l'entretien de tous les Pianos de h Couronne. 

— Le conseil royal de 1 ins trucliotj. publique, après examen 
de la Traduction des OEvme* de Tacite, par M. C. L. F. PANC-

KOLKE , a déclaré, par décision du C avril, qu : les trois volu-
mes publiés feraient partie des bibliothèques des Collèges, 
et M. le ministre de l'instruction publique lui a annoncé que 
cette décision serait notifiée à MM. les Recteurs des diverses 
Académies. 

— MM. de Blainville et Geoffroy-Saint-Hilaire, qui vien-

nent d'ouvrir leurs cours, l'un de Philosophie zoologiaue, 
l'autre de Zoologie générale, professent des principes qui sont 
devenus le fondement de deux systèmes entre lesquels se par-
taient les hommes qui cultivent la science; mais leurs doctrines 
n'ont encore été qu'incomplètement publiées , et nous voyons 
avec plaisir que ['Echo du monde savant reproduit déjà ces 
deux cours, et qu'on y pourra puiser ce (pie les travaux inces-
sant des de.ix naturalistes ajoutent chaque jour au cadre de 
leur enseignement. 

L'Écho du monde savant, journal des cours, des nouvelles et 
des progrès scientifiques; paraît tous les samedis, avec 2 supplé-
nieas par mois. Prix: 15 fr. par an. ou 8 francs tous les 6 mois. 
Les abonnémens datent de janvier ou d'avril. — Rue Guéué-

gaud, 17. 

— Le 7° volume de la collection des OEuvres de Paul de 
Kock vient de paraître chez le libraire Gustave Barba. Les des-
sins si comiques et si vrais de Raffet , ainsi que la modicité de 

son prix, lui assurent un grand débit. ( Voir aux ^H«
0

II
W

, 

— La traduction de l'Histoire d'Allemagne de Pfister 
publient les libraires Janet et Cotelle , obtient en cetagl!* 
un très grand succès en Allemagne , où on la place en pnT? 
lifçne des ouvrages historiques que l'on publie avec tant de T" 
fusion dans ce pays. (Voir aux Annonces. ) 

— Le voyage du célèbre capitaine Ross dans les rérions 
tiques , à la recherche d'un passage nord-est , qui a na™ ?

K 

ni à Londres où il nhii» = I. Ullei. nièreuient à Londres, où il obtient un' immèiiv"»,,3 P
.
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a 5 fr. le volume. Cet ouvrage important est orné deT1'*1* 
grtifiqiies gravures anglaises et d'une carte. Il renfél 
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On s'abonne AU BUREAU DU 
JOURNAL, rue Caumartin, 7 ; 

Chez PAUL MIÎQUIGNON et comp , rue 
des Sainls-Pères, n. 16 ; 

Chez les principaux libraires des dé-
parlemens, les directeurs des postes, 
et aux bureaux des messageries. 

LE NOUVEAU CONSERVATEUR, 
JOURNAL HEBDOMADAIRE , 

POUR p
A 

ET LES DÉPARTE
MEAS

, 

Pour un an. . 

Pour six mois. 

Dirigé par un conseil d'hommes politiques se réunissant chez M. le vicomte Coïlïv™
0
"' 

Rèilacteur en chef, M. ALFRED NETTEMENT. Directeur, M. ADOLPHE DE CUSSAC 

S'ADRESSE* POD?. TOUTES LES DEMANDES Atl DIRECTEUR, RUE OAUBfARTITv «o - " 

et ?S.
UVE

*V CONSERVATEUR paraîtra tous les dimanches à partir du 7 juin, par livraison de 2 à 3 feuilles, format in-8° irnnriméos river I„ V „ T - . * ' 

Onsabonne également a Rome, chez MERLE . librairie moderne! à Blettes, so&té PAR,. LOXO.ES et nnvV̂ ^l^^^Z^ p̂ ferT* mi des
 15 de chaque moi» 

^ Production du NOUVEAU CONSERVATEUR se distribue GRATIS au BUREAU DU JOURNAL, et chez Paul Méauignou. 

50 fr. 
27 

U 

BAUDRY, LIBRAIRIE EUROPEENNE, RUE DU COQ , PARIS. 

CAPT, J. ROSS S VOYAGE, 
IN SEARCH OF A IWRTH-WEST PASSAGE, 

IN 1829, 1850, 1851, 1852, 1855. 

I vol. 8vo. WITH MAP, AND TWO VIEWS, ONLY, o fr. 

Vicia livr. de 80 pages. 3 fr. le vol. in-8, avec grav., formant un roman complet. Œuvres de 

PAUL DE KOCK, 
20 vol. in-8,, ornés de grav en tailie-douce, dessins de liaffet. 

MISE EN VENTE DE 

GUSTAVE BARBA , rue Mazarine, n. 5-i, et dans tous les dépôts pittoresques. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

( Lot du 51 mars. 4835.) 

D'un acte passé devant M» Thifaine Desaunaux , 
qui a eu la minute, et sou collègue n«talres à Paris, 
le 19 mai 1835, enregistré à Paris troisième bureau, 
le 21 du même mois, r 44. R., c. 4, par Favre, qui a 
reçu 5 fr. 50 cent, dixième compris; 

Il appert 
Que M. CLAUDE ADRIEX , employé, demiuramt à 

Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, n° 22, n l'as-
socié commanditaire dénommé audit acte; 

Ont formé entre eux une sociélé en comraa.idite, 
pour l'exploitation d'une imprimerie lithographique 
établie à Paris, rue Richer, n° 7; et de deux brevets 
G'imprimenr liihographe; 

Que la durée de la société sera de 7 ans7 mois , à 
commencer du 1*' juin 1835, pour finir au premier 
janvier 1843 ; 

Que le siège de la société est fixé à Paris , rue Ri-
cher n° 7; 

Que la raison sociale est ADRIEN et compagnie; 
Que M. ADRIEN est seul gérant responsable et 

qu'il a seul la Signature sociale . sous la convention 
expresse que toutes les opérations de la société se 
feront au comptant, et qu'il ne pourra c're souscrit, 
ni ai.cepté, pour le comp'ej de U société, aucunes 
lettres de change, billets miniats ou autres valeurs 
quelconq ;es, et qu'il ne pourra non plus être fait 
aucune opération, ou marché sortant du cercle ordi-
naire des opérations journalières; 

Que le fonds social, fourni par le commanditaire , 
se compose : 

1° De l'usage et du droit d'exploitation seulement 
du matérM de ladite lithographie et de l'achalandage 
de ladite trapriiqerie lithographique ; 

2* D'unu somme de quatre mille franss. 

Pour extrait, 
Signé : DESAUNEATJX. 

AïaiîONCES JUaïCIAIRES. 

Vente sur licitation au-dtssous de l'estimation. 
Adjudication définitive, le 20 juin 1835, eu l'audience 
des criées du tribunal de la Seine, 2 heures de rele-
vée d'une MAISON de campagne, sise à Asnièxes, près 
Paris. 

Estimation des experts 50.0C0 fr. 
Nouvelle mtse à prix ; . 25.000 fr. 

t* S'adresser pour les renseignèmens à M* Touret , 
axoué, rue Croix-des-Petits-Champs, n" 39. 

ÉTUDE DE M" PLÉ , AVOUÉ A PARIS , 

Rue du 2t> Juillet, n. 3, 

Adjudication définitive le 1" juillet 1835 aux criées 
du Tribunal civil de la Seine, en deux lois, qui pour-
ront être réunis, 1° d'une PAPETERIE dite des Hou-
lins-le-Roy , située au Bas-Trevois , banlieje de 
Troyes, et de tous les ustensiles et machines servant 
a l'exploitation de la papeterie, et immeubles par 
destination, et d'une pièce de vigne y attenant ; 2' 
d'une MAISON avec jardin sis au même lieu. 

Mise à prix : 1" lot, 66.500 fr. 
2« lot, 7,300 fr. 

S'adresser pour les ren<eignemei s , 
•1° A M' Pie, avoué, rue du 29 Juillet, 3 ; 
2° A M" Guidon, avoué, rue de la Vrillière, 2 ; 
3" AM'Randouin, avoué, rue Neuve St.-Augus-

tln,28. (371) 

ÉTUDE DE Me TOUCIURD AVOUÉ A PARIS, 

Rue du Petit-Carreau, n. I . 

Adjudication définitive le 3 juin 1835, en l'audience 
■.tes criées du Tribunal civil de première instance de 
la Seine, une heure de relevée , 

D'une MAISON, cour et dépendances connue sous 
le nom de Café de For, sis à St-Denis, rue de Paris, 
D. 42. et où sont établis les célérifères de Paris à St-

Denis, le tout d'une contenance d'environ 2 are 
73 centiares. 

Mise à prix : 40,000 francs. 
S'adresser pour les renseignèmens: 1° audit M* 

Tour turd, avoué poursuivant ; 2° à i'C Camaret , 
avoué présent à la vente, quai de- Auguslins, 11. 

ÉTUDE DE Jl
e GAVAULT, 

Avoué, rue Sainte-Anne, n" 16. 

L'adjudication préparatoire a eu lieu le 16 mai 1835 -

Adjudication définitive aura lieu le 6 juin 1835, sur 
licitation entre majeurs et nvneurs, à l'audience des 
criées du tribunal civil de première instance de la 
Seine. 

D'une MAISON et dépendances sise à Paris , rue 
Neuve-Saint-Augustin, n" 6, en uu seul lot composé 
d'un corps de logis principal sur la rue avec sepl croi-
sées de face, élevées sur caves, d'un rez-de-chaussée, 
d'un entresol, de deux étages carrés , d'un troisième 
en retraite, avec terrasse , et d'un quatrième étage 
lambrisse; d'une cour ensuite, pavée en grès; d'un se-
cond bàlimeut en retour, à gauche de ladite cour, 
avec face sur une deuxième cour, et élevé sur terre-
plein d'un rez-de-chaussée, d'un entresol, de trois 
étages carrés et d'un quatrième étage lambrissé. 
!* En outre, de deux remises, fermées avec soupente, 
couvertiseu ardoises, corps de pompe tn plomb 
avec verge et balancier en fer. 

Produit susceptible d'augmentation. . 18,110 fr. 
Estimation et mise à prix .... 230,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignèmens , 1° à M* Ga-

vault. avoué pour, uiv-mt. rue Sainte-Anne, n° 16; 
2" à Me Trou , rue Sainte-Croix-de-la-Breto inerie, 
n° 24; 3" à M" Legendre aîné, place des Victoires, n" 
3; 4° à M" Chedeviile, rue Sainte-Croix-de-la-Bre-
tonnerie, n° 20, avoués coticiians. 

Adjudication définitive le 6 juin 1835, à l'audience 
des criées de Paris , d'une MAISON rie campagne 
avec enclos de quatre arpens, sise à Vitry , près Pa-
ris, rue Doney. n. 19, et dépendant de la succession 
de M. Gairal, avocat. 

Estimation , 16.500 fr. 
S'adresser à Paris, à M0 Laboissière, avoué pour-

suivant, rue du Sentier, n. 3 ; et à M* Robert, avoué, 
passage des Peiits-Péres, n. 1. 

VENTSS PAR AUTORITÉ DK JUSTICE. 

Place du Cuâtelet, 

Le samedi 3» mil 1835, midi. 

Consistant en meubles , porcelaine, cristaux, billard et 

&ccessoir es* Au comptant. 

Le prix de l'insertion est de 1 fr. la ligne. 

AVÏS sivsas. 

A vendre , un grand et un petit HOTEL situés à 
Paris, rue Neuve-de-Bei ri, n. 2, au coin de l'avenue 
des Champs-Elysées , avec cour d'hounenr , grand et 
beau jardin sur les Champs-Elysées , basse-cour, 
écuries , remises et autres dépendances. 

S'adresser à M" Thifaine-Desauueaux, notaire à 
Paris, rue de Ménars, n. 8. 

A vendre, lo TERRE patrimoniale deChamblanr, 
Située dans le département de l'Allier, sur la grande 
route de Paris à Vichy. 

Cette terre, à 2 lieues de la ville de Cusset et 
deux dé la Palisse , consiste en 301 hectares environ 
de terres labourables; prés, bois , vignes et étangs ; 
el!e est divisée en quatre domaines, une réserve et 
deux locateries. — Prix : 200 000 fr. 

S'adresser a M* Thil'ai. e-Désauneaux, notaire à 
Paris, rue de Menars, 8. (334) 

A vendre. Une MAISON de campagne meublée ou 
non , située a Beaulieu , commune de Boissise-la-
Bertrand, sur les bords de la Seine, avec 36 arpens 

HISTOIRE D' 

ALLEMAGN 
Depuis les te-upt les plus recules jusqu'à l'année 1830, d'après les sources, avec 2 cartel élhnographlquu. 

Docteur ea philosophie, membre de plusieurs Sociétés savantes, traduite de l'allemand par PAQUIS. 

Conditions de la souscription. — Cet ouvrage, imprimé en caractères cicéro neufs , est confié aux presse 
de MM de Uetlmne et 1 Ion. Il formera 10 vol. in-8 euvirsm, publies eu 100 livraisons de. trois leuilies (48 pi-
ges) paraissant le jeudi de chaque, si maioe. Prix ,:e chaque livraison, 5o çemiines. 
8 ; 1

 On sousciit. à i-aiis, chez Janet et cotelle, libraires, rue bamt-Ilonore, n. 123. 

PILULES STOMACHIQUES 
i pauon , la migraine, etc. — Ghei LEBRETON , 

tes seules approuvées et autorisées par le m 
h A f I | rernement, contre la bile, les glaires la S 
pharmacten, 98 , rue de Richelieu , „ Paris 

de dépendance., dont une grande partie loriiie- ler-
r,is*e sur la rivière. 

S'adresser à Paris, à M* Baillant, avoué, rue Mont-
martre, n. 15, à Melun, à M" Rabourdin, notaire. 

 (323) 

A vendre à l'amiable, jolie MAISON de campagne 
meublée, située à Biie-sur-Marne , avec parc, pota-
girs, eaux vives, d'une contenance de \'t arpens en-
viron. S'adresser à M0 Poignant, notaire, rue- de Ri-
chelieu, n" 45 bis. (32w) 

A vendre , CHARGE rie coramissaire-priseur à 
Avallon (Yonne). S'adresser au titulaire. (327) 

A CÉDER , très bonne ETUDE D'AVOUÉ dans un 
chef-lieu d'arrondissement, à 40 lieues de Paris. 

S'adresser pour les renseignèmens , à M. Breuil-
lard, Rue St-Antoine, n. 85. (342) 

A CÉDER , une Él'UDE D'AVOUÉ à Dunkerque . 
département du Nord. — S'adresser à M. Alphonse 
Ci mus, huissier, rue St-Antoine, n. 88, à Pans. 

CABINET DE M. KOLIKER , exclusivement destine' 
aux pentes des qffîces judiciaires. — Plusieurs titres 
et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers, Agréés. 
Commissaires-priseurs et Huissiers, à céder de suite. 
—S'adr. à M. KOLIKER , ancien agréé au Tribunal de 
commerce de Paris.— Rue Mazarine, 7, Paris. — Lei 
lettres do. • ent être affranchies. (80) 

Ancienne maison de FOY et C, rue Bergère ,17. 

Seul établissement consacré à négocier les 

TRAITEMENT VEGETAL pour la guérison.
 rl

. 
d.cale en peu de jours, ei sans accidens , des écoii ■ 
mensreceus et invétérés. Prix : y fr. , payables™ 
une seule ou en trois fois. Chez M. Poissos, plilrai 
cien breveté , rue du Rouie , n. 1 1 , près celle S? > 

RACAHÔUT 
DES ARABE S. 

lircVï-ie et ap;j o.ve par l'.uaiciii.c „ 

DE LANGi'eE-MEH, SEUL PKOPHIÉTAIIIK, 

Hue Richelieii, 20, à Paris. 
Cet t.liment étranger, d'une réputation universel 

et d'un usage général chez les prine'ipaux orierjtam 
est te déjeûuer indispensable des convalescens, de 
vieillards et des gens de lettres, ces erj'ans et 4» 
personnes nerveuses, délicates faibles de In pc:-
.rine ou de l'estomac. Il donne de l'embonpoint' 
rétablit promptement les forces épuisées. (Voir t'M 
traction. ) 

Au même Entrepôt : SIROP et PATE de NAFE Dl 
RAB1E , pour la guérison des rhumes , catarrlut< 
autres maladies de la poitrine, et de l'estomac. $» 

MARIAGE 
sans aucun honoraire pour les dames, et sans dé-
bours préliminaires pour les hommes. (Alfr.) (282) 

BISâlE BLANCHE 
La Brasserie Anglaise, avenue de Neuilly, n" 19, 

au-dessus de la rue de Chaillot, aux Champs Elisées, 
se recommande par la qualité de ses bières blanche 
ou autres, le PORTER et L'ALE , rivalis int avec ceux de 
Londres, on les expédie en barils et en bouteilles, on 
les détaille aussi en consommation dans la brasserie 
même. Ne pas confondre avec le café qui est à côté. 

AVIS CONTRE LES COLS FAUSSE CRINOLINE. 

Signature OIIDIUOT (seul type 
de la vraie crinoline Oudii.ot) 
apposée sur ses cols 5 ans de 
durée , brevetés à l'usage de 
l'armée. Ceux de luxe , chefs-
d'œuvre d'industiie, ont fixe la 
'vogue pour bals et soirées' 

7, S, 12 et 18 fr. Maison centrale , rue du Grand-
Cbantier, S, au Martsis: et de détail, place Bourse.Ï7. 

AMAN DINE 
+Ai. Br.LVET iVlNYL.M iO.\. 

Une vogue iumir-i.se et .i s plus honorables témoi-
gnages attestent suffisamment les propriétés bienfai-
santes de I'AMANDINE . Cette pâte donne à la peau 
de la blancheur , de la souplesse > et la préserve du 
hâle et des gerçures; elle e ,ice les boutons et les 
rous-eurs , et dbsipe à l'instant les feux du rasoir. 
L'AM IJSDINE ne se trouve à Paris que ebe z LABOTJL-

LÉE , pa: fumeur , rue Richelieu , 93. — 4 fr. le pot. 
„ (264) 

POMMADE DE M. DUPCYTREN. 
Pour la pousse et corjtie li chute des cheveux. 

Pot 1 rr. 50 c. 1 1 S fr. - Ch. z M. Louis, rue d Argen-
teuil, n. 33 : elle convient dans toutes les maladies 
aiguës ou chroniques, à la suiledes couches eu fausses 
couches, enfin à toutes les époques de la vie. 

VINAIGRE DE QUINQUINA ASTI-SCORBUTIQUE. 

Ce vinaigre est tonique et calmant, il entretient la 
blancheur et la solidité des dents, il en conserve l'é-
mail ; il empêche la carie et en relarde les progrès ; il 
doit ses vertus aux substances végétales. Chez SÉ-

GUIN , pharmacien, rue Saint-Honoré, 378. (157) 

BISCUITS nul) 1: OLLlVIEfi 

24 MlLLEE'i.LRÉC ()fFÏPENSE 

lui oui et, votes pour ce PCS.SA.VI OES-HUS» 

le» «nxladlr. «révèles . lr* dailie*. approuvé iwrllf 
cadétnie de médecine, li consulte a Paris, rued» 
Piouvaires. n" 10, et expédie. Caisses 10 et Su û* 

DÉPÔTS dans une pharmacie de chaque ville " 

On ne paie qu'après la guérison. 

BAUME de LABOEDI 
1» guérit proiiipU'totnl i.s CRr.VA .sst.s ci lftsii^j 

DES survenues 1,11 sein . es femmes qui iburils» 

2 et 3 fr. le flacon. — A la
 ;

 harmacie KoïSSOJ1 

rue de La Harpe, n. 33. > 

Une médaille a été accordée à M. Bill"1 

MAUX DE DENT» 
LA Î^KEO.-oTK -biLLAHn enlève à l'ins'aiil . et f* 

tou jour-, la doul. ur la plus vive, guérit U cari' 
dents et s'emploie sans aucun danger. Chei B^"_ 
pharmac, rue St-Jacques-lu-Boucherie, 28.F"' 
place du ClutUiel. i fr. le fla< on i]Ve£."inslfucî 

tgtibun&l de ^ommevtt 
1 DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÊAÎÎCIBBS' 

eîu sameiA 50 mai. < 

Dlle GLEI/.AL , négociante. Clôture, 

ROISCti . Md de vin f n détail. Veriticalion , 

1 H AiiERT , éditeur en hbra rie. eiôture , 

DtLANNOY , amirn cour"»r de commerce. Sj*?>e"< 
HAENTJtNS et (> , négocia™. 

UEVOLUET , négociant. >d 

CUAVll'lON, eatrepreu. de priaturr. Redd. de c'ŒI 

LANTE , entrepreneur rie peinture, litôture, 

AN CELLE, dit DUPLESSlliK , ancien uég- WM 

TISiERNli, maître carri-r. ">•' . 

CLOTURE DES AFFIRMATION, 

if 1 
4 i 
4 
4 
4 

JOFl'RIAUD , négociant , le 

VALLET, entr. de maçoncerie , 'e 
LAP1TO , ancien entrepreneur, le 

GELIN aîué . Md de vin, le 
REGNATJLT

 (
 M» de pension , le 

ÎÈPBIMERIÏi PlHAJi-DKUrOKBàT ( 
Rue des Ïoni-Enfans , M' V 

gureifi«lr« 4 P«riï, 
«««» » fri»« Ht i«»tn»4» 

Vu par le maire du 4« arrondissement, p»»
r 

léfttiNt><M 'le I» t'»n«tur« Pmàf(-DEL»ro» 


